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(54) PIÈCE D’HORLOGERIE COMPRENANT DEUX SOURCES D’ÉNERGIE

(57) Une pièce d’horlogerie comprenant au moins un
premier mouvement entrainé par un premier barillet (1)
comprenant un premier tambour (3) agencé pour coopé-
rer avec un premier rouage de finissage du premier mou-
vement, un premier arbre de barillet (10) autour duquel
le premier tambour (3) est monté mobile en rotation, et
un premier ressort (8) logé dans le premier tambour (3)
et dont une extrémité extérieure est couplée audit pre-
mier tambour (3) et une extrémité intérieure est couplée
audit premier arbre de barillet (10), et un second mou-
vement entrainé par un second barillet (2) comprenant
un second tambour (12) agencé pour coopérer avec un
second rouage de finissage du second mouvement, un
second arbre de barillet (20) autour duquel le second
tambour (12) est monté mobile en rotation, et un second
ressort (18) logé dans le second tambour (12) et dont

une extrémité extérieure est couplée audit second tam-
bour (12) et une extrémité intérieure est couplée audit
second arbre de barillet (20), est caractérisée en ce que
lesdits premier et second barillets (1, 2) sont montés su-
perposés, les premier et second arbres de barillet (10,
20) étant coaxiaux et l’intérieur des premier et second
tambours (3, 12) se faisant face, et en ce que ladite pièce
d’horlogerie comprend un seul dispositif d’armage des
premier et second barillets (1, 2) comprenant une roue
d’armage (23) coaxiale aux premier et second arbres de
barillet (10, 20), le premier arbre de barillet (10), le second
arbre de barillet (20) et la roue d’armage (23) étant soli-
daires en rotation et agencés pour être entrainés en ro-
tation coaxialement lors de l’armage des premier et se-
cond ressorts (8, 18) et fixes lors du désarmage des pre-
mier et second ressorts (8, 18).
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comprenant au moins un premier mouve-
ment entrainé par un premier barillet comprenant un pre-
mier tambour agencé pour coopérer avec un premier
rouage de finissage du premier mouvement, un premier
ressort logé dans le premier tambour et dont une extré-
mité extérieure est couplée au premier tambour et une
extrémité intérieure est couplée à un premier arbre de
barillet autour duquel le premier tambour est monté mo-
bile en rotation, et un second mouvement entrainé par
un second barillet comprenant un second tambour agen-
cé pour coopérer avec un second rouage de finissage
du second mouvement, un second ressort logé dans le
second tambour dont une extrémité extérieure est cou-
plée au second tambour et une extrémité intérieure est
couplée à un second arbre de barillet autour duquel le
second tambour est monté mobile en rotation.
[0002] Dans un mouvement horloger mécanique, le
barillet est l’organe moteur qui fournit l’énergie au rouage
de finissage dudit mouvement.
[0003] Lorsqu’une pièce d’horlogerie comprend un
mouvement de base et un autre mécanisme ayant son
propre mouvement, tel qu’une complication comme un
chronographe, il est possible d’utiliser une seule source
d’énergie pour alimenter les deux mouvements. Toute-
fois, la complication nécessitant au moins temporaire-
ment un surplus d’énergie pour fonctionner, la source
d’énergie unique fournira ponctuellement moins de cou-
ple ce qui aura une influence chronométrique sur le mou-
vement de base.
[0004] Pour éviter ce problème, il est connu d’utiliser
deux organes moteurs indépendants, l’un étant dédié au
mouvement de base et l’autre étant dédié à la complica-
tion. Chaque organe moteur se présente généralement
sous la forme d’un barillet comportant un tambour, un
ressort moteur en spirale ou « ressort de barillet » logé
dans le tambour, un arbre de barillet et un couvercle.
Chaque organe moteur coopère avec son propre dispo-
sitif de remontage, tel qu’un rochet entraîné par la tige
de remontoir (dans le cas d’un remontage manuel) ou
une masse oscillante (dans le cas d’un remontage auto-
matique).
[0005] Les deux organes moteurs demandent un vo-
lume important puisqu’il faut prévoir dans la pièce d’hor-
logerie le volume nécessaire pour deux barillets avec
leurs propres mécanismes de pivotement, leurs propres
systèmes de remontage et de fixation. Prévoir deux sour-
ces d’énergie indépendantes pour éviter toute influence
chronométrique n’est donc pas toujours possible lorsque
le volume disponible dans la pièce d’horlogerie est limité
par ailleurs.
[0006] La présente invention vise à proposer une pièce
d’horlogerie comprenant deux mouvements avec deux
sources d’énergies indépendantes pour éviter toute in-
fluence chronométrique tout en occupant un volume res-
treint.

[0007] A cette fin est prévue une pièce d’horlogerie
comprenant au moins un premier mouvement entrainé
par un premier barillet comprenant un premier tambour
agencé pour coopérer avec un premier rouage de finis-
sage du premier mouvement, un premier arbre de barillet
autour duquel le premier tambour est monté mobile en
rotation, et un premier ressort logé dans le premier tam-
bour et dont une extrémité extérieure est couplée audit
premier tambour et une extrémité intérieure est couplée
audit premier arbre de barillet, et un second mouvement
entrainé par un second barillet comprenant un second
tambour agencé pour coopérer avec un second rouage
de finissage du second mouvement, un second arbre de
barillet autour duquel le second tambour est monté mo-
bile en rotation, et un second ressort logé dans le second
tambour et dont une extrémité extérieure est couplée
audit second tambour et une extrémité intérieure est cou-
plée audit second arbre de barillet.
[0008] Selon l’invention, lesdits premier et second ba-
rillets sont montés superposés, les premier et second
arbres de barillet étant coaxiaux et l’intérieur des premier
et second tambours se faisant face. De plus, il est prévu
un seul dispositif d’armage des premier et second ba-
rillets comprenant une seule roue d’armage, tel qu’un
rochet, coaxiale aux premier et second arbres de barillet,
le premier arbre de barillet, le second arbre de barillet et
la roue d’armage étant solidaires en rotation et agencés
pour être entrainés en rotation coaxialement lors de l’ar-
mage des premier et second ressorts et fixes lors du
désarmage des premier et second ressorts.
[0009] Ainsi, l’agencement des deux sources d’éner-
gie proposé selon la présente invention est très compact
et permet un gain de place important, notamment grâce
à un unique dispositif d’armage évitant l’utilisation d’un
second rochet et d’un second train de renvoi pour attein-
dre le mécanisme d’armage.
[0010] De préférence, les premier et second barillets
peuvent être dépourvus de couvercle, les premier et se-
cond ressorts étant séparés l’un de l’autre par un inter-
valle. Cela permet d’économiser la place qu’occupent
normalement les couvercles de barillet et donc de réduire
davantage le volume occupé par les deux sources
d’énergie.
[0011] Avantageusement, une rondelle de séparation
est disposée dans l’intervalle séparant les premier et se-
cond ressorts afin d’empêcher le mélange des premier
et second ressort.
[0012] Selon un mode de réalisation, les premier et
second arbres de barillet peuvent être montés mobiles
en rotation autour d’un arbre commun monté sur un bâti.
Cela permet d’économiser la place qu’occupe normale-
ment au moins l’un des pivotements et donc de réduire
davantage le volume occupé par les deux sources
d’énergie.
[0013] Avantageusement, l’arbre de barillet le plus pro-
che de la roue d’armage peut présenter un manchon sur
lequel ladite roue d’armage est montée solidaire en ro-
tation.
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[0014] Le premier arbre de barillet et le second arbre
de barillet peuvent former une seule pièce.
[0015] Les parois périphériques des premier et second
tambours peuvent être imbriquées de sorte que les pre-
mier et second tambours forment ensemble une boîte
fermée contenant les premier et second ressorts.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donnée à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence à la figure 1 annexée représentant une vue
en coupe axiale de deux barillets et d’une roue d’armage
selon l’invention.
[0017] En référence à la figure 1, la pièce d’horlogerie
selon l’invention comprend un premier mouvement, tel
qu’un mouvement de base, entrainé par un premier or-
gane moteur sous la forme d’un premier barillet 1, et un
second mouvement ou mouvement auxiliaire, tel qu’un
chronographe, entrainé par un second organe moteur
sous la forme d’un second barillet 2.
[0018] Le premier barillet 1 comprend un premier tam-
bour 3 dont le fond 3a présente à sa périphérie extérieure
une première denture 4 engrenant avec une roue 6 d’un
premier rouage de finissage associé au premier mouve-
ment, un premier ressort 8 logé dans le premier tambour
3 et un premier arbre de barillet 10 autour duquel le pre-
mier tambour 3 est monté mobile en rotation, comme
cela sera décrit plus précisément ci-après. L’extrémité
extérieure du premier ressort 8 est couplée à la surface
interne de la paroi du premier tambour 3 d’une manière
traditionnelle, par exemple à l’aide d’une bride, qui peut
être glissante pour éviter une surtension du ressort en
cas de remontage excessif. L’extrémité intérieure du pre-
mier ressort 8 est couplée à un crochet prévu sur une
première bonde du premier arbre de barillet 10 d’une
manière traditionnelle également.
[0019] Le second barillet 2 comprend un second tam-
bour 12 dont le fond 12a présente à sa périphérie exté-
rieure une seconde denture 14 engrenant avec une roue
16 d’un second rouage de finissage associé au second
mouvement, un second ressort 18 logé dans le second
tambour 12 et un second arbre de barillet 20 autour du-
quel le second tambour 12 est monté mobile en rotation,
comme cela sera décrit plus précisément ci-après. L’ex-
trémité extérieure du second ressort 18 est couplée à la
surface interne de la paroi du second tambour 12 d’une
manière traditionnelle, par exemple à l’aide d’une bride,
qui peut être glissante pour éviter une surtension du res-
sort en cas de remontage excessif. L’extrémité intérieure
du second ressort 18 est couplée à un crochet prévu sur
une seconde bonde du second arbre de barillet 20 d’une
manière traditionnelle également. Avantageusement, les
crochets prévus sur les premier et second arbres de ba-
rillet 10, 20 sont désaxés de 45° ou 90° de manière à
empêcher que les spires des premier et second ressorts
8, 18 s’entremêlent.
[0020] Conformément à l’invention, les premier et se-
cond barillets 1, 2 sont montés superposés, les premier

et second arbres de barillet 10, 20 étant coaxiaux selon
un axe 22 et l’intérieur des premier et second tambours
3, 12 se faisant face. Plus particulièrement, les loge-
ments définis par les tambours 3 et 12 recevant les pre-
mier et second ressorts 8, 18 respectivement sont dis-
posés en regard l’un de l’autre, les fonds 3a et 12a des
premier et second tambours 3, 12 respectivement étant
situés axialement à l’opposé l’un de l’autre.
[0021] En outre, il est prévu un seul dispositif d’armage
des premier et second barillets 1, 2 comprenant une uni-
que roue d’armage 23 coaxiale selon l’axe 22 aux premier
et second barillets 1, 2, le premier arbre de barillet 10, le
second arbre de barillet 20 et la roue d’armage 23 étant
solidaires en rotation et agencés pour être entrainés en
rotation coaxialement selon l’axe 22 pour armer les pre-
mier et second ressorts 8, 18 et fixes lors du désarmage
des premier et second ressorts 8, 18. La roue d’armage
23 est plus spécifiquement du type rochet et coopère de
manière connue avec un cliquet pour être immobilisée
dans le sens du désarmage des ressorts. La roue d’ar-
mage est agencée pour engrener avec une roue de cou-
ronne entraînée par une tige de remontoir unique ou avec
un pignon d’une masse oscillante pour remonter les deux
barillets ensemble.
[0022] Avantageusement, l’arbre de barillet le plus pro-
che de la roue d’armage 23, c’est-à-dire ici le second
arbre de barillet 20, présente à sa première extrémité
20a dirigée vers la roue d’armage 23, un manchon 25
sur lequel ladite roue d’armage 23 est montée solidaire
en rotation, par exemple par chassage. Il est également
possible de prévoir un assemblage libre avec une portion
carrée pour garantir la transmission du couple.
[0023] Dans la variante représentée, les premier et se-
cond arbres de barillet 10, 20 sont montés mobiles en
rotation autour d’un arbre commun 24 coaxial selon l’axe
22, monté sur un bâti.
[0024] Plus spécifiquement, dans la variante représen-
tée ici, le premier tambour 3 est solidaire de l’arbre com-
mun 24 qui est monté pivotant sur le bâti.
[0025] A cet effet, le fond 3a du premier tambour pré-
sente un orifice central 26 dans lequel l’arbre commun
24 est chassé. Les deux extrémités ou pivots 24a, 24b
de l’arbre commun 24 sont guidés dans des paliers ou
pierres 28a, 28b prévus respectivement dans la platine
30 et le pont de barillet (non représenté) de la pièce d’hor-
logerie pour permettre à l’arbre commun 24 de tourner
autour de l’axe 22 par rapport à la platine 30 et au pont
de barillet fixes. L’arbre commun 24 présente une colle-
rette 32 prise entre le fond 3a du premier tambour 3 et
la première extrémité 10a du premier arbre de barillet 10
dirigée vers ledit fond 3a. Cette construction permet
d’améliorer le guidage et le maintien du premier barillet 1.
[0026] A sa seconde extrémité 10b dirigée vers le se-
cond arbre de barillet 20, le premier arbre de barillet 10
présente un premier épaulement 34 agencé pour former
une portion s’engageant dans une creusure correspon-
dante 36 prévue au centre de la seconde extrémité 20b
du second arbre de barillet 20 dirigée vers le premier
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arbre de barillet 10. Un plat est prévu aux extrémités 10b
et 20b du premier et second arbre de barillet 10, 20 res-
pectivement afin que ces derniers soient solidaires en
rotation.
[0027] Les dimensions des extrémités 10b et 20b du
premier et second arbre de barillet 10, 20 respectivement
ainsi que les épaisseurs des premier et second ressorts
8, 18 sont choisies pour que les premier et second res-
sorts 8, 18 soient séparés l’un de l’autre par un petit in-
tervalle axial, les couvercles des premier et second ba-
rillets 1, 2 étant supprimés. Cet intervalle évite aux spires
des premier et second ressorts de s’entremêler.
[0028] Avantageusement, le premier arbre de barillet
10 présente un second épaulement 38 agencé pour for-
mer, avec la seconde extrémité 20b du second arbre de
barillet 20 reposant partiellement sur le premier épaule-
ment 34, un logement 40 correspondant sensiblement à
l’intervalle axial séparant les premier et second ressorts
8, 18. Une rondelle de séparation 42 est disposée dans
ledit intervalle, ici le logement 40, maintenue en guidage
autour du premier arbre de barillet 10. La rondelle 42
peut également être montée sur l’un des premier et se-
cond tambours 3, 12 de manière traditionnelle par clip-
sage. Cette rondelle de séparation 42 est réalisée de
préférence dans une matière à faible coefficient de fric-
tion. Elle permet d’éviter les frottements entre les premier
et second ressorts et d’empêcher que leurs spires s’en-
tremêlent. Son diamètre est de préférence au moins égal
au diamètre des premier et second tambours 3, 12 afin
d’éviter les frottements également entre les tambours de
barillet.
[0029] Le fond 12a du second tambour 12 présente un
orifice central 43 dans lequel une pierre 44 est disposée,
ladite pierre 44 reposant sur un épaulement 45 prévu à
la première extrémité 20a du second arbre de barillet 20
pour permettre au second tambour 12 de tourner autour
du second arbre de barillet 20. Une construction selon
laquelle le second tambour pivote sans la pierre 44 peut
également être envisagée.
[0030] Selon une variante non représentée, le premier
arbre de barillet et le second arbre de barillet peuvent
former une seule pièce.
[0031] Selon une autre variante non représentée, l’ar-
bre commun pourrait être monté fixe entre la platine et
le pont de barillet, l’arbre commun étant alors agencé
pour porter librement en rotation les premier et second
tambours ainsi que leur arbre de barillet respectif 10, 20.
Le premier arbre de barillet et le second arbre de barillet
peuvent former une seule pièce.
[0032] Selon une autre variante non représentée, le
premier arbre de barillet et le second arbre de barillet
peuvent former une seule pièce avec l’arbre commun,
ledit arbre commun étant alors monté entre la platine et
le pont de barillet de manière pivotante selon l’axe 22
pour l’armage des ressorts, l’arbre commun étant alors
agencé pour porter librement en rotation les premier et
second tambours.
[0033] Selon une autre variante non représentée, le

premier arbre de barillet et le second arbre de barillet
sont montés pivotant autour de leur axe 22 pour l’armage
des ressorts, et les premier et second tambours de ba-
rillet sont montés mobiles en rotation au moyen de rou-
lements à billes prévus sur le pourtour extérieur d’au
moins l’un des premier et second tambours. Dans ce cas,
le premier arbre de barillet et le second arbre de barillet
peuvent former avantageusement une seule pièce, mon-
tée pivotante autour de l’axe 22 pour l’armage des res-
sorts. Un seul roulement peut être prévu par exemple
entre la platine et le premier tambour de barillet. Ou deux
roulements peuvent être prévus entre la platine et chacun
des premier et second tambours de barillet. Ce mode de
réalisation permet d’économiser la place qu’occupe-
raient normalement les deux pivotements des barillets
et donc de réduire davantage le volume occupé par les
deux sources d’énergie.
[0034] Selon une autre variante non représentée, les
extrémités des parois périphériques des premier et se-
cond tambours peuvent être de formes complémentaires
pour s’imbriquer l’une dans l’autre tout en permettant la
libre rotation des premier et second tambours l’un par
rapport à l’autre sans frottement. Ainsi, les premier et
second tambours forment ensemble une boîte fermée
contenant les premier et second ressorts 8, 18.
[0035] L’agencement des deux barillets indépendants
selon la présente invention permet le remontage simul-
tané des deux sources d’énergie par un unique rochet
commun. La rotation du rochet ou de la roue d’armage
23 dans son unique sens de rotation pour le remontage
entraine la rotation simultanée des premier et second
arbres de barillet 10, 20 et donc la rotation de l’extrémité
intérieure des premier et second ressorts 8, 18 pour les
armer simultanément. Lorsque la pièce d’horlogerie
fonctionne, le rochet ou la roue d’armage 23 étant bloqué
en rotation, les premier et second arbres de barillet 10,
20 sont également bloqués en rotation ce qui oblige cha-
cun des premier et second ressorts 8, 18 à se détendre
en entrainant en rotation leur tambour 3, 12 respectif
autour de leur arbre de barillet 10, 20 respectif. Ainsi, les
deux barillets fonctionnent de manière autonome, cha-
cun alimentant en énergie le mouvement qui lui est as-
socié.
[0036] La présente invention permet d’optimiser l’en-
combrement de deux sources d’énergie autonomes pré-
vues dans une même pièce d’horlogerie. Plus particuliè-
rement, l’agencement proposé par la présente invention
permet aux deux barillets d’occuper un volume très com-
pact, grâce à un dispositif de remontage unique, et en
supprimant l’un des rochets, au moins un couvercle de
barillet ainsi qu’au moins l’un des pivotements qui
auraient été présents lors d’une simple superposition de
deux barillets.
[0037] Il est bien évident que les fonctions des barillets
peuvent être inversées, le premier barillet 1 pouvant ali-
menter le mouvement auxiliaire et le second barillet 2
pouvant alimenter le mouvement principal. Les positions
des premier et second tambours 3, 12 pourraient aussi
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être inversées, c’est-à-dire que le premier tambour 3
pourrait être monté du côté du pont de barillet et du rochet
et le second tambour 12 du côté de la platine 30.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant au moins un premier
mouvement entrainé par un premier barillet (1) com-
prenant un premier tambour (3) agencé pour coopé-
rer avec un premier rouage de finissage du premier
mouvement, un premier arbre de barillet (10) autour
duquel le premier tambour (3) est monté mobile en
rotation, et un premier ressort (8) logé dans le pre-
mier tambour (3) et dont une extrémité extérieure
est couplée audit premier tambour (3) et une extré-
mité intérieure est couplée audit premier arbre de
barillet (10), et un second mouvement entrainé par
un second barillet (2) comprenant un second tam-
bour (12) agencé pour coopérer avec un second
rouage de finissage du second mouvement, un se-
cond arbre de barillet (20) autour duquel le second
tambour (12) est monté mobile en rotation, et un se-
cond ressort (18) logé dans le second tambour (12)
et dont une extrémité extérieure est couplée audit
second tambour (12) et une extrémité intérieure est
couplée audit second arbre de barillet (20), carac-
térisée en ce que lesdits premier et second barillets
(1, 2) sont montés superposés, les premier et second
arbres de barillet (10, 20) étant coaxiaux et l’intérieur
des premier et second tambours (3, 12) se faisant
face, et en ce que ladite pièce d’horlogerie com-
prend un seul dispositif d’armage des premier et se-
cond barillets (1, 2) comprenant une roue d’armage
(23) coaxiale aux premier et second arbres de barillet
(10, 20), le premier arbre de barillet (10), le second
arbre de barillet (20) et la roue d’armage (23) étant
solidaires en rotation et agencés pour être entrainés
en rotation coaxialement lors de l’armage des pre-
mier et second ressorts (8, 18) et fixes lors du dé-
sarmage des premier et second ressorts (8, 18).

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les premier et second barillets (1,
2) sont dépourvus de couvercle, les premier et se-
cond ressorts (8, 18) étant séparés l’un de l’autre
par un intervalle.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce qu’une rondelle de séparation (42) est
disposée dans l’intervalle séparant les premier et se-
cond ressorts (8, 18).

4. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les premier
et second arbres de barillet (10, 20) sont montés
mobiles en rotation autour d’un arbre commun (24)
monté sur un bâti.

5. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’arbre de ba-
rillet (20) le plus proche de la roue d’armage (23)
présente un manchon (25) sur lequel ladite roue d’ar-
mage (23) est montée solidaire en rotation.

6. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que le premier arbre de
barillet et le second arbre de barillet sont montés
pivotant autour de leur axe pour l’armage des pre-
mier et second ressorts respectivement, et en ce
que les premier et second tambours sont montés
mobiles en rotation respectivement autour du pre-
mier arbre de barillet et du second arbre de barillet
au moyen de roulements à billes prévus sur le pour-
tour extérieur d’au moins l’un des premier et second
tambours.

7. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le premier ar-
bre de barillet (10) et le second arbre de barillet (20)
forment une seule pièce.

8. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les parois pé-
riphériques des premier et second tambours (3, 12)
sont imbriquées de sorte que les premier et second
tambours (3, 12) forment ensemble une boîte fermée
contenant les premier et second ressorts (8, 18).
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